
   

 

 
Annexe Projet Pédagogique AL JOUHET 

Mutualisation AnimA « Plan Mercredis » 

 

 
Contextualisation de la commande politique   

Il a été demandé de travailler à l’harmonisation de l’offre de loisirs en direction des « 6-11ans » les 

mercredis après-midi. L’objectif est d’obtenir un maillage des accueils de loisirs plus lisible avec la 

prise en charge par l’AL Jouhet les mercredis de tous les enfants scolarisés en maternelle et 

élémentaire, tout en conservant une action spécifique dans les quartiers les soirs et les samedis 

après-midi. L’objectif est de donner la même offre à tous les enfants de la ville et que tous aient accès 

aux mêmes dispositifs de droit commun. 

 

Démarche de construction du Projet Pédagogique Partagé  

Le travail d’écriture du PPP est issu d’une volonté commune aux deux entités, AL Jouhet et CAVL 

AnimA, d’intégrer des orientations politiques et éducatives transversales et communes aux deux 

services. La réussite de cette mutualisation ne pouvait être envisagée sans que soit prises en compte 
les valeurs fondamentales portées par les deux structures. Ce travail aura permis une adhésion forte 

des équipes comme des usagers des services concernés.  

Des temps d’échanges entre les deux chefs de services ont d’abord été instaurés. Ils ont permis de 
cibler les trois axes prioritaires issus du Projet Educatif De Territoire qui doivent être intégrés à la 

démarche à enclencher.  

Les équipes de direction et de coordination des deux services ont ensuite été invitées à nourrir la 
réflexion et à poser les bases de déclinaison des axes retenus. Ces axes ont été travaillés avec les 

équipes d’animation : Développement de l’enfant et réussite éducative / Favoriser et promouvoir 

l’égalité des chances / Accompagner l’enfant dans son parcours citoyen.  

Ce sont ces équipes qui auront en charge d’assurer l’opérationnalisation des objectifs au travers de 

menées de projets et d’actions en direction des publics concernés 6/11ans.  

Ce projet a été pensé et construit pour une validité de deux ans avec une évaluation annuelle 
permettant de l’amender en fonction des constats qui seront fait collectivement lors d’un bilan 
intermédiaire.  Celui-ci sera fait dans le courant du mois de juin 2024.  

  



Axes de travail retenu pour l’harmonisation des orientations 

éducatives des deux structures. 
 

Objectif transversal 1 : Développement de l’enfant et réussite éducative 

 Favoriser la créativité, l’expression individuelle et collective en s’appuyant sur les ressources 
et acteurs du territoire 

 

 Proposition d’actions :  
 Menée d’un projet radio numérique en lien avec la Quincaillerie Numérique 
 Projet culturel avec le musée 

 Ouvrir les locaux de proximité aux enfants fréquentant l’Accueil de Loisirs de 

Jouhet 
 

 Mettre l’enfants au cœur du projet en associant et impliquant les familles 
 

 Proposition d’actions : 
 Créer un temps petit déjeuner ou goûter les mercredis et vacances en 

invitant les familles à participer 
 Proposition de programmation de sorties ouvertes aux familles AnimA / 

Jouhet  

 Organisation de « Portes ouvertes aux familles » permettant de valoriser les 

projets réalisés au travers d’exposition et/ou spectacle 
 

 Construire ou améliorer l’articulation des temps scolaires et périscolaires 

 

 Proposition d’actions :  

 Informer et prendre connaissance des projets des écoles de la ville 
 Mener de projets transversaux en lien avec les écoles  

 

Objectif transversal 2 : Favoriser et promouvoir l’égalité des chances 

 Renforcer et développer des actions de proximité 
 

 Proposition d’actions :  

 Organisation de portes ouvertes locaux de proximité, Accueil de Loisirs et 
services périscolaires 

 Programmation de sorties, veillées familles parents / enfants  
 Planification et positionnement sur les manifestations locales 

 

 Apprendre à vivre en société en respectant l’autre dans ses différentes culturelles et 

d’origine 

 
 Proposition d’actions :  

 Menée d’ateliers permettant la découverte de recettes du monde  
 Proposition de projets culturels type danse, musique… 

  



 Permettre aux enfants situation de handicap de participer aux activités proposées 

 

 Propositions d’actions 
 Participation des journées thématiques en lien avec des évènements 

nationaux et journées mondiales (journées de l’autisme, Téléthon, JO 
2024…) 

 Identification et positionnement un animateur référent dans chaque groupe 
pour les enfants en situation de handicap 

 Engagement des équipes dans un processus de formation favorisant 
l’accueil d’enfants en situation de handicap 
 

Objectif transversal 3 : Accompagner l’enfant dans son parcours citoyen 

 Favoriser l’autonomie, l’esprit critique et la responsabilisation  
 

 Proposition d’actions : 

 Menée d’ateliers d’expression permettant de traiter de société (théâtre, 

débats…) 

 Sensibilisation au gaspillage alimentaire et au tri des déchets 
 Menée d’atelier de sensibilisation au gestes de premiers secours / sécurité 

routière 
 

 Créer les conditions d’implication des enfants dans un collectif 
 

 Propositions d’actions : 
 Elaboration d’une charte « règles vie de l’AL »  
 Implication des enfants dans la vie quotidienne et de gestion des lieux de vie 

 

 Encourager la mise en œuvre d’espace d’expression citoyenne   

 
 Propositions d’actions : 

 Rencontre avec les enfants siégeant au Conseil Municipal des Enfants  

 Rencontre avec des intervenant spécialisé pour sensibiliser les enfants aux 

enjeux citoyens (laïcité, environnement…) 
 

Moyens matériels :  

 Dans les locaux de l’Accueil de Loisirs :  2 salles d’activités, la salle locative,  

 Dans l’enceinte de l’école élémentaire Paul LANGEVIN : le préau, la cour de récréation, la 

plaine de jeux 

 Les locaux de proximité  

 Le complexe sportif Léo Lagrange 

Moyens humains : 

 Les 2 chefs de services AL Jouhet et CAVL AnimA 

 1 coordinatrice du CAVL et 1 adjoint de direction AL Jouhet 

 3 agents issus du CAVL AnimA + 2 services civiques 

 3 agents de l’AL Jouhet 

 Partenaires diverses issus de la collectivité et autres acteurs associatifs 

Moyens financiers : 

 Mobilisation d’enveloppes budgétaires issus du CAVL AnimA et de l’AL Jouhet (transports / 
intervenants extérieurs). 


